
X4 LA SMAINE ]NELIGURVSE

chrétienne, en sauvegardant la dignité par ses lois diEciplinaires
relatives aux fiançailles, à la viduite et à la virginité, ne cessant
de combattre pour lui conserver les deux plus beaux fieurqns de
la couronne nuptiale :l'unité et l'icdissolubilité, environnant
d'honneurs et de ýcérémonies saintes la cé-ébration d'un contrat
qui n'a plus rien de banal, car il est exclusif, plus rien d'éphéimè-
re, car il est inîdissoulpu ind rfncr' s o"

L'î a slblpu ie epoancri etcna
Egieafait plus encore. Elle a voulu eonner au foyer, ainsi

releve de son état d'abaisseinent, une protection et mettre sous
&.9s. yeux un exemplaire parfait. C'est pourquoi de tôuf, temps,
mais particulièrement en ce siècle où l'on attaque le mariage
chirétien au nom du progrès, des sciences naturelles, et môme
des tendances les plue grossières de notre nature, Elle a invité
ses enfants à contempler dans la famille humble, pauvre.et
cachée de Nazareth le modèle accompli des vertus domestiques;
Elle a encouragé et favorise les' pieuses associations instituées
sous le vocable de la Sainte. Famille.

Le temps ne Nous7' permet pas, 'Nos Très Clers Fières, d'expli-
quer ici comment cette admirable dévotion répond aux besoins
de notre époque ; comment elle constitue un moyen puiksant de
sauveg>irdtr ou de regéîîérer les familles ; comment etiftn,,par
une' bienveillante disposition de la Providencte, tous les chretiens,
de. quelque coiidiiion et p>iyî qu'ils soient, p-uvent tiosaver, dans
l'étude attentive de la famiile de Nazaiethi, et le modèle &s~
vertus qui leur sont. propres et les giâces necessaires pour It
pratiq ter.

Vos diévoués pasteurs vous le diront du reste, en vous doinnant
communichtion des Lettres Apostoilques par iesquellks Sa Sain-
teté le Pape Léon XIlI recommande &étâb is:semut de l'Associa-
lion de la Sainte-Famile danîs le muncd entier.

Il est cependant un point que Nous ne pouvons passer sous
silence. La dévotion A1la Sainte Farnilté n'est pas une dévotion
nouvelle pour notre pays ; elle remonte à l'origine môme de la
colonie qu'elle a protegee danîs sa foxïdationi, guidée -dans ses
développements, sou tenue dans ses épreuves et affi-rmie dans. la
fidélité a la mission que D eu luii avait confiée. En 1636, M. Odier,
fondateuir dii Seminaire de St-Suiipice, fut fi-aÈpà de l'idceqWunu
ville deva-it s'etabiir dans t'lle de Monittéal par l'itntercessiou de
JéEusq, Marie, Joseph. Son coeur d'açkÔtre le portait à venîir tra-
vailler lui-même à cm- dessein, mais il duit obéir à la défense de
son directeur de conscience. Il voulut du moins inqpirer à d'au-
tres son pieux projtt et en assurer l'exécution. 1! commt-nça.
donc par former une association de perionnes, zelées et opuleritts,
connues depuis sous le nom de Socié.4é de Notre-Dame de Moitirécil,
la dirigea constamment de ses couseils et la souxtint de ses larges.
ses. 'Vers la fin de juirà 1641, il eut le bonheur de voir une tren-
taine de familles, parmi lesquels étaient des gentilshiommes, des
négocie:nts, des irtisan3 et des cu1tivateuýs, 'qùtter la -Fra.nc*
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